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présente par
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ARTICLE PREMIER
A la fin de la seconde phrase de 1’alinéa 2, substituer & la date :
« 30 septembre 2025 »
la date :

« 30 juin 2025 ».

EXPOSE SOMMAIRE

Cet amendement vise a modifier les dates du calcul de la valeur d'achat de la société ArcelorMittal.
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